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Texte de la question

M. Guy Teissier appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes sur
les revendications légitimes des infirmiers anesthésistes. Cinq années d'études secondaires sont nécessaires pour
l'obtention du diplôme d'état infirmier anesthésiste (IADE). Ce ne sont pas moins de sept années fondamentales et
incompressibles, après le baccalauréat qui sont demandées et néanmoins indispensables à la formation de ces
professionnels de santé. Ce diplôme et ce cursus reconnus, représentent l'un des fleurons de notre système de santé
et garantissent le plus haut niveau européen de compétence infirmière et de sécurité anesthésique. Les infirmiers
anesthésistes en étroite collaboration avec les médecins anesthésistes assurent en toutes circonstances, le bon
déroulement de l'anesthésie et veillent à la sécurité des patients nécessitant des soins anesthésiques et réanimatoires.
Aussi, par rapport à leur niveau de formation, de compétences et d'activités, les infirmiers anesthésistes demandent
avec raison une meilleure reconnaissance de leur profession. Alors que vous envisageriez de regrouper les
infirmiers spécialisés avec les infirmiers généraux (au niveau licence) dans les métiers dits « SOCLES » et la
création d'infirmiers de pratiques avancées (IPA : niveau master), les infirmiers anesthésistes craignent un risque
potentiel dans le glissement de leurs compétences. Leurs revendications portent donc sur la récupération d'un corps
spécifique, la reconnaissance de leurs pratiques avancées en anesthésie-réanimation : l'exclusivité de leurs
compétences devant être sanctuarisée selon eux. Par ailleurs, ils veulent une grille spécifique linéaire aux bornages
indiciaires conformes à un niveau bac + 5 et la reconnaissance de la pénibilité. Aussi, il souhaiterait connaître sa
position par rapport à ces revendications.

 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

http://www2.assemblee-nationale.fr/questions/detail/14/QE/92691
http://www.tcpdf.org

